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Villeurvbanne-La Soie 
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1. DESCRIPTION 
GENERALE DU SITE 

 
La commune de Villeurbanne: 
Commune du Grand Lyon, Villeurbanne a une population de 146 578 habitants et s'étend sur 1 452 
hectares. Villeurbanne est desservi par des grands axes routiers : A7, A6, A42, A43, A45, A46. 
Deux gares sont situées à proximité : La gare de Lyon-Part-dieu (2,7 km) et la gare de Lyon-
Perrache (6,8km).  
L’aéroport international de Lyon Saint-Exupéry est situé à 27 km. 
La ville est desservie par le réseau des Transports en Commun Lyonnais (TCL) via deux lignes de 
métro, trois lignes de tramway, une vingtaine de lignes de bus ainsi qu'une navette, Rhônexpress, 
qui dessert l'aéroport de Lyon Saint-Exupéry. 
 
Le quartier Carré de Soie: 
Le quartier Carré de Soie s'étend sur une surface de 500 hectares répartis entre les communes 
de Vaulx-en-Velin et de Villeurbanne. Ce quartier est situé à l'Ouest de Villeurbanne. Il est bordé 
au nord, par l’avenue Grand Clément qui longe les berges du canal de Jonage, par le boulevard 
périphérique Laurent Bonnevay, à l’ouest, par l’avenue Franklin Roosevelt, à l’est et par la route 
de Genas au sud.  
La population actuelle est de 14 000 habitants. 
Il est desservi par des grands axes routiers : A46, A43, N346, D338 
La ligne A du métro, le tramway T3 ainsi que de nombreux bus desservent cette zone. 
La gare de Lyon-Part-Dieu est la gare la plus proche (5,7 km). 
Ce quartier fait actuellement l'objet d'un projet de développement urbain afin de réhabiliter cette 
ancienne zone industrielle. A travers diverses opérations d’aménagement et de renouvellement, le 
projet prévoit de créer un quartier animé où activités, logements, équipements privés et publics 
coexisteront sur le même territoire.  
 

 
 
 
La ZAC Villeurbanne-La Soie 
La ZAC Villeurbanne-La Soie, se situe au Nord-Ouest du quartier Carré de Soie et s'étend sur 11 
hectares.  
Le secteur est délimitée par les rues Poudrette, Léon Blum, Jean Bertin, de la Soie ainsi que le 
corridor du tramway T3.  
Elle se situe à une altitude moyenne de 184 m. 
Le projet de développement de la ZAC est un projet global de développement de quartier. Le 
territoire est partagé en îlots. 
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La parcelle dans son 
environnement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait de la carte de 
zonage du PLU 
 

 
 

 
L'îlot O 
La parcelle est située au Sud de la ZAC Villeurbanne-La Soie. Cette parcelle est actuellement 
occupée par des hangars de stockage. 
Le projet, constitué de deux bâtiments reliés entre eux par des passerelles, accueillera des 
bureaux ainsi qu’un restaurant au rez-de-chaussée.  
 
Altitude : 184 m  
Coordonnée GPS : 45°76'05''N – 4°91'96'' E 
 
L'îlot O est encadré par :  
- Le corridor de la voie du tramway  
- L'esplanade de l’Union 
- L'allée Ouest  
- L'allée Cardinal Nord-Sud 
 
La station de métro Vaulx-en-Velin - La Soie (Métro A, Tram T3) est située à 190 m. 
Le site ne dispose d'aucune vue remarquable. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

2. Politique de la ville 
 
PLU : 
La parcelle est actuellement située dans la zone UI (Urbaine Industrielle) du PLU. 
Elle fait partie du projet d’aménagement global de la ZAC Villeurbanne-La Soie.  
 
L'îlot est inscrit dans un périmètre d'influence de ligne forte de transports collectifs. 
Les normes de stationnement actuelles applicables pour les bureaux sont d’une place de 
stationnement pour 75m2 SHON au maximum de et d’une place pour 150 m2 SHON au minimum. 
 
Cahier de  Préconisations Architecturales, Urbaines, Paysagères et Environnementales 
Un cahier de Préconisations Architecturales, Urbaines, Paysagères et Environnementales détaillant 
les principes du projet urbain Carré de Soie a été fourni par la ZAC Villeurbanne-La Soie au moment 
de la consultation. 
 

Parcelle 
du projet 

 

Station 
de métro 
et de 
tramway 
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Fiche climatologique : 
Valeurs METEO 
FRANCE de la station 
de LYON-BRON 
 
 
 
 
 
 
 

 

3. Données climatiques 
 

3.1 Principales caractéristiques 
climatiques du site 

 
Les principales caractéristiques climatiques du site sont les suivantes : 
- Zone thermique : H1c 
- Température minimal moyenne : 0.3°C en Janvier 
- Température maximal moyenneu : 27.7°C en Juillet 
- Zone de vent (de 1 à 4) : 2  
- Coefficient de vent du site (protégé, normal, exposé) : Normal 
- Direction majoritaire du vent : Nord et Sud (Cf. rose des vents page 7) 
- Précipitations moyenne annuelle : 831.9 mm 
 

3.2 Fiche climatologique 
 

La fiche Météo France complète est présentée ci-après: Valeurs METEOFRANCE de la station de 
LYON-BRON Statistiques établies sur la période 1981-2010. 
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Rose des vents 
Valeurs de METEO 
FRANCE de la station 
de LYON-BRON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Courbes de 
températures à Lyon 
entre 1996 et 2005 
 

3.3 Rose des vents 
 
 

 
 

3.4 Températures  
 
Les courbes suivantes présentent les températures moyennes, maximales et minimales 
mensuelles à Lyon entre 1996 et 2005. 
 

 
 
Le climat de Villeurbanne, principalement continental, est caractérisé par une forte amplitude 
thermique (forte chaleur en été et risque de gel en hiver) mais l’existence d’influences océaniques 
et méditerranéennes adoucissent le climat.  

• L’hiver : risque de gel de novembre à avril. 
• L’été : températures au-dessus de 30°C de début juin à mi-septembre. 
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Distribution de 
température mensuelle 
à Lyon Bron 
METEORNOM. 
 

 
Les graphiques ci-après présentent une distribution de température sur les stations Lyon Bron et 
Lyon Centre selon METEORNOM. On peut ainsi visualiser en partie l’impact de l’effet d’îlot de 
chaleur urbain caractérisé notamment par des températures plus élevées en été et en hiver et par 
des nuits plus chaudes. L’année 2003, permet de voir l’impact du changement climatique en été à 
prendre en compte dans la conception des bâtiments. 
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Courbe d’irradiation 
mensuel horizontal 
entre 1996 et 2005 
Source LYON-BRON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vue générale de la 
parcelle et des mitoyens 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Héliodon au 21 
Décembre 
 
 
 

3.5 Ensoleillement   
 
Le graphique suivant rapporte l’ensoleillement à la station Lyon-Bron entre 1996 et 2005 

 
 

3.6 Masques solaires 
 
L’étude d'ensoleillement a été réalisée sur le site avec l’implantation envisagée du futur bâtiment. 
Il est réalisé sur le logiciel Sketchup 8.0. 

 
 
On constate que l’impact du relief sur l’ensoleillement est très limité. 
Les masques solaires sur la parcelle sont essentiellement liés à l’environnement urbain et plus 
particulièrement aux bâtiments des îlots N et H qui créer un masque sur la façade Nord du 
bâtiment et l’îlot P qui crée un masque sur la façade Ouest. De plus le bâtiment 1 crée un masque 
sur le bâtiment 2 et réciproquement. 
 

Résultat au 21 Décembre:  
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Héliodon au 21 Mars 

 
Analyse :  
Au 21 décembre, jour le plus pénalisant en terme d’ensoleillement, la façade Sud du cœur d’ilot, à 
l’exception de la pointe Ouest, bénéficie de plusieurs heures d’ensoleillement participant au 
chauffage par les apports solaires gratuits. Les façades Ouest bénéficient quant à elles de deux 
heures d’ensoleillement. Une partie des espaces extérieurs Sud est également ensoleillée plusieurs 
heures par jour. 
 

Résultat au 21 Mars :  

 
 
Analyse :  
On constate qu’en intersaison, les façades Sud, y compris celles du cœur d’îlot, bénéficient d’un 
large ensoleillement participant au chauffage par les apports solaires gratuits. Le bâtiment 1 ne 
crée pas de masques impactant sur le bâtiment 2. 
Les façades Ouest et Est des deux bâtiments ne sont pas non plus trop impactées par les 
bâtiments voisins et bénéficient d’ensoleillement. Les espaces extérieurs du Sud de la parcelle 
sont également ensoleillés plusieurs heures par jour. 
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Héliodon au 21 Juin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Précipitations moyenne 
Lyon Bron  
 
 
 

 
Résultat au 21 Juin:  
 

 
 
Analyse:  
Au 21 juin, les bâtiments voisins ne créent quasiment plus de masques impactant sur le projet alors 
qu’ils seraient souhaitables pour limiter les apports solaires. L’installation de protections solaire fixes 
ou mobiles permettraient de limiter ces apports solaires. 
Les espaces extérieurs bénéficient quant à eux de zones ombragées. 
 
 

3.7 Précipitations 
 

 
 
Analyse :  
La récupération d’eau de pluie est bien adaptée à la région : les précipitations sont à peu 
près constantes toute l’année y compris l’été avec des pics en Janvier et Novembre. La 
récupération d’eau de pluie notamment pour l’arrosage est possible avec des 
équipements de stockage d’eau. 
 



Organdi-Carré de Soie 
Bilan environnemental de site  

Page 12 sur 32  

 
 
 
 
 

4. Caractéristiques du 
site 

 

4.1 Le milieu physique 

 

 OUI NON PRECISIONS 

Sol 

Pollution de sol Cf. annexe 1 X  

Analyse de pollution de sol détaillée réalisée avant dépollution. 
Depuis 1984, les lieux sont dédiés à des activités artisanales, 
au stockage et à la distribution. Faible risque de 
contamination par ces activités. 
Une cuve est présente dans le sous-sol. 
Les résultats des études réalisées montrent la présence de 
composés non volatils comme du BTEX, du HAP, du PCB, du 
HCT et de l’ET dans des proportions supérieurs aux valeurs 
de références considérées.  
Il convient donc de ne pas laisser ces sols sans recouvrement 
(dalle, asphalte, terre végétale) 
 

Nappe phréatique Cf. annexe 2  X 
Parcelle située en zone de risque faible. Cependant cette 
zone est en bordure d'une zone de nappe sub-affleurante.  
 

Pompe à chaleur sur nappe   
Cf. annexe 4 

X  

Archambault Conseil a réalisé une étude de faisabilité. La 
nappe superficielle est exploitable et pourrait fournir les 
134m3/h nécessaire durant les périodes de pointes 
hivernales. La durée de prélèvement, environ 2h, limite 
l’incidence thermique de la réinjection. 
Le dispositif pourra être constitué d’un unique doublet de 
forage de captage et de rejet. Le prélèvement devra être 
effectué au Sud-Est du site et la réinjection devra se faire au 
Nord-Ouest du site. 

Perméabilité    

Infiltration à la parcelle à favoriser ; si impossibilité, rejet aux 
réseaux publics avec dispositif de régulation à prévoir pour 
limiter à 5L/s. Ha. pour une pluie trentenale ou 3 L/s si parcelle  
est inférieure à 1 hectare. 
Le règlement d’assainissement du Grand Lyon impose le 
traitement des eaux de parking avant rejet au réseau ou 
avant infiltration. 

Sismicité Zone sismique (1, 2, 3, 4, 5)  X 2 (faible) 

Eaux 

Étendue d'eau à proximité  X  Le canal Jonage est situé à 750 m 

Zone de ruissellement Cf. annexe 3  X 

La ville de Villeurbanne est concernée par un PPRI, la parcelle 
est située en limite d'application du PPRI et n’est pas 
concernée par le PPRI. Le terrain n’est pas situé en zone 
inondable.  
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4.2 L’aspect sanitaire du site 
 

 
 

4.3 Les écosystèmes 
 

 
 

4.4 Environnement bâti et 
humain 
 

 
 

 OUI NON PRECISIONS 

Air 

Risque de pollution de l'air par 
l'environnement Cf. annexe 5 

X  

Un nouveau PPA (Plan de Protection de l’Atmosphère) est 
appliqué sur Villeurbanne depuis le 26 février 2014. La 
pollution est liée principalement au trafic automobile. 
La qualité de l’air sur Villeurbanne est moyenne. 

Risque allergène  X  

Les principales espèces allergènes sur la commune sont :  
Risque très élevés : bouleau, chêne, 
Risque élevé : graminées, 
Risque moyen : noisetier, peuplier charmes, châtaigner. 
Plus d’information sur le site : http://www.pollens.fr/les-
risques/risques-par-ville-voir.php?id_ville=29&id_taxon= 

Acoustique 

Présence de routes à proximité  
Cf. annexe 6 

X  
Rue de la Poudrette de catégorie 4 se situe à plus de 30m de 
la parcelle. 

Présence de voies ferrées    X  La voie du tramway de catégorie 4 le long de la façade Sud.  
Présence d’un couloir aérien   X Aucun couloir aérien ne traverse Villeurbanne. 
Acoustique en phase chantier 
Cf. annexe 7 

 X 
Pas de règlementation locale applicable. Cf. cadre 
règlementaire acoustique de chantier en annexe 7 

Emission 
électromagné
tique 

Sources énergie X  
Ligne de tramway à proximité. 
Poste transformateur à implanter sur le site. 

Sources télécoms Cf. annexe 8 X  

Nombreux émetteurs à proximité. Les plus proches sont : 
•Antenne SFR à 117 m : GSM 1800 : 1737,1 à 1758,1 MHz et 
GSM900 : 902,5 à 914,9 MHz  
•Antenne ORANGE à 216m : GSM 1800 : 1713,1 à 1831,9 MHz 
et GSM900 : 890,1 à 947,5MHz  
Plus d’information sur le site http://www.cartoradio.fr 

Sol 
Radon  Cf. annexe 9 
Zone radon (de 1 à 5) : 

 X 

Potentiel radon faible selon Asn : moins de 20% des 
bâtiments dépassent 100 Bq.m-3 et moins de 2% dépassent 
400 Bq. m-3. 
Aucune mesure particulière à prendre. 
 

 OUI NON PRECISIONS 

Environnement 
bâti  

Environnement bâti de proximité X  
Ilots N et H : Bâtiments R+2 à R+7 de bureaux. 
Ilot P : Bâtiment R+8 de logements. 

Lieux 
remarquables à 
proximité  

Banque   X  400 m 
Lycée X  500 m 
Commerces de proximité   X  Centre commercial Carré de Soie à 400m  
Lieu de vie de quartier X  Esplanade de l’Union en projet 

 OUI NON PRECISIONS 

Environnement 
naturel  

Environnement naturel de proximité 
Cf. annexe 10 

X  

- Jardin Jaquard dans la ZAC Carré de Soie  
- Le canal de Jonage 750 m 
La parcelle n'est pas concerné par les corridors écologiques. 
 

Environnement naturel du site  X Aucun espace végétal existant sur le site. 
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4.5 Les risques identifiés 
 

 
 
 

5. Ressources et 
infrastructures 

5.1 Les réseaux et ressources 
 
.

 OUI NON PRECISIONS 

Risques sur la 
commune 

Risque d'inondation  Cf. annexes 2 
et 4 

 X 
Zone non concernée par les remontées de nappe et réseau. 
PPRI prescrit sur tout le Grand Lyon. 

Risque de mouvement de terrain   
Cf. annexe 11 

 X 
Le sol n’est pas liquéfiable, pas de risque d’effondrement de 
terrain. 
http://cartorisque.prim.net/ 

Risque météorologique  X  Tempête, orage, pluie, neige verglas, grand froid, canicule 

Risque avalanche   X  

Risque nucléaire  X  

Risque industriel    X 
La commune n’est pas concernée par un plan de prévention 
des risques technologiques.  

Rupture de barrage  Cf. annexe 11 X  
Risques engendrés par les barrages de Coiselet et de 
Vouglans 
 

Risque minier  X  
Risque lié au transport des matières 
dangereuses X  Transport routier. 

 OUI NON PRECISIONS 

Réseaux 
disponibles 

Réseau de chaleur Cf. annexe 12  X Le réseau  ELVYA ne passe pas à proximité du site.  

Réseau gaz   Cf. annexe 13 X  
Réseau de gaz projeté avec raccordement possible au Nord-
Ouest du bâtiment 2. 

Réseau électrique    X  EDF 

Assainissement  Cf. annexe 14 X  

Les rejets d’EU-EV se font dans le réseau d’assainissement. 
Réseau séparatif d’EU et EV. Raccordement de l’EP au 
centre de l’Esplanade de l’Union. 
Le réseau EP n’est pas à proximité de la parcelle. L’infiltration 
est donc la solution à privilégier. 

Eau potable  Cf. annexe 14 X  
Réseau d’eau potable au Sud à l’Ouest et au Nord de la 
parcelle. 

Ressource 
bois 

Ressource bois énergie  X  

Plaquettes forestières :  
Charly (22Km) et Lamure sur Azergues (46 Kms), Cublize 
(56Km)  
Plus d’information sur le site : 
http://www.infoenergie69.org/particuliers/utiliser-les-
energies-renouvelables/bois-energie/techniques-50/la-
filiere-bois-energie 
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5.2 La gestion des déchets 

 
 

5.3 Les infrastructures 

 OUI NON PRECISIONS 

Gestion des 
déchets 

Tri sélectif des déchets d’activité 
Cf. annexe 15 

X  

Le service de collecte des déchets de bureaux doit être 
assuré par des entreprises privées. Une liste non exhaustive 
des entreprises effectuant ce travail est disponible en 
Annexe 14.  
La déchetterie la plus proche est 100 avenue Paul Kruger 
69100 Villeurbanne.  
Lien: http://www.dechets-
chantier.ffbatiment.fr/rechercher_centre.asp?dep=69 

Déchet de chantier 
Cf. annexe 15 

X  

Il existe un plan départemental de gestion des déchets du 
BTP. 
Les déchets issus du chantier pourront être récupérés par les 
déchetteries spécialisées aux alentours. 
Une liste des installations locales de traitement des déchets 
du BTP est fournie. Plus d’information sur le rapport de 
planification de la gestion des déchets du BTP du Rhône  
Lien: http://www.dechets-
chantier.ffbatiment.fr/rechercher_centre.asp?dep=69 

 OUI NON PRECISIONS 

Accessibilité / 
desserte du 
site 

Places de parkings à proximité  X  
Parc relais Tcl de Vaulx en Velin la soie à 300m. 
Parking du centre commercial Carré de Soie 

Routes  X  Circulation automobile importante rue de la soie  

Accès piétonniers  X  
Allée Ouest et Allée Sud piétonnes 
Trottoirs suffisants 
Accès piéton par l’esplanade de l’Union 

Accès cyclistes  X  
- Pas de piste cyclable  
- 1 station Vélov à moins de 150m 

Accessibilité transports en commun 
Cf. annexe16  

X  

Station de métro(ligne A), de tramway(ligne 3) et de bus 
(lignes 3-4-5-7-8-15-16-52-68-83-100) à proximité. 
Station Rhônexpress, assure la liaison entre Lyon Part Dieu et 
l’aéroport Saint-Exupéry 

Covoiturage  X  

- Quelques sites pour favoriser cette démarche :  
http://www.covoiturage.fr/;http://www.123envoiture.com/
http://www.carpooling.fr/;http://www.easycovoiturage.co
m/ 
 



Organdi-Carré de Soie 
Bilan environnemental de site  

Page 16 sur 32  

6. Annexes 
 

6.1 Annexe 1 : Rapport de 
pollution de sol 
 
Les conclusions du rapport de pollution de sol sont les suivantes :  
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Carte des remontées de 
nappe dans la région 
lyonnaise 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Carte des remontées de 
nappe à proximité du 
site 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

6.2 Annexe 2 : Remontées de 
nappe 
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Carte des zonages 
règlementaire du PPRI 
de Villeurbanne. 
 

 

6.3 Annexe 3 : Risque 
d’inondation  
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Incidence thermique d 
une PAC sur nappe en 
période estivale. (Débit 
moyen) 

 

 

6.4 Annexe 4 : Incidence 
thermique d’une PAC sur 
nappe en période estivale 
(Débit moyen)  
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Qualité de l’air à 
Villeurbanne en 2012 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

6.5 Annexe 5 : Qualité de l’air  
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Cartographie 
acoustique des voies 
routières et ferroviaires 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

6.6 Annexe 6 : Cartographie 
acoustique 
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6.7 ANNEXE 7 : Cadre 
règlementaire bruit de chantier  
 
Toute Entreprise devra répondre obligatoirement aux textes suivants et en général à toute 
réglementation en vigueur à la date des travaux liée aux nuisances sonores :  

- Arrêté du 18 mars 2002 : Relatif aux émissions sonores dans l'environnement des 
matériels destinés à être utilisés à l'extérieur des bâtiments  

- Décret n°95-79 du 23 janvier 1995 : Fixant les prescriptions prévues par l’article 2 de la 
loi n°92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit et relativement aux 
objets bruyants et aux dispositifs d’insonorisations.  

- Arrêté du 12 mai 1997 : Fixant les dispositions communes applicables aux matériels et 
engins de chantier.  

- Arrêté du 12 mai 1997 : Relatif à la limitation des émissions sonores des moto-
compresseurs.  

- Arrêté du 12 mai 1997 : Relatif à la limitation des émissions sonores des marteaux 
piqueurs et des brise-béton.  

- Arrêté du 12 mai 1997 : Relatif à la limitation des émissions sonores des groupes 
électrogènes de soudage.  

- Arrêté du 12 mai 1997 : Relatif à la limitation des émissions sonores des bruits groupes 
électrogènes de puissance.  

- Arrêté du 12 mai 1997 : Relatif à la limitation des émissions sonores des grues à tour.  
- Arrêté du 12 mai 1997 : Relatif à la limitation des émissions sonores des pelles 

hydrauliques, des pelles à câbles, des bouteurs, des chargeuses et des chargeuses-
pelleteuses.  

 
Chaque Entreprise devra être à même de remettre à la maîtrise d’œuvre les procès-verbaux 
acoustiques des machines qu’elles utilisent.  
Tout matériel utilisé sur le chantier ne devra pas émettre un niveau sonore supérieur à un matériel 
neuf équivalent.  
Chaque entreprise devra utiliser des machines homologuées en rapport avec l’arrêté du 18 mars 
2002 relatif aux émissions sonores dans l'environnement des matériels destinés à être utilisés à 
l'extérieur des bâtiments si la mise en service du matériel est postérieure à la date de l’arrêté sinon 
avec la loi 92-1444 du 31 décembre 1992, relative à la lutte contre le bruit, qui prévoit dans son 
article 2 que tous les objets susceptibles de provoquer des nuisances sonores élevées doivent 
êtres insonorisés et homologués. Le décret d’application 95-79 du 23 janvier 1995, concernant les 
objets bruyants et les dispositifs d’insonorisation, renvoie à des arrêtés le soin de fixer, par 
catégories de matériel, les niveaux limites admissibles et la mesures correspondante. 
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Carte des émetteurs 
électromagnétiques 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Carte des potentiels 
radon 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

6.8 ANNEXE 8 : Carte des 
émetteurs électromagnétiques 
 
  

 
 
 

6.9 ANNEXE 9 : Carte 
d’activité du Radon  
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Carte de la trame verte 
du Grand Lyon 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

6.10 Annexe 10 : Carte de la 
trame verte du Grand Lyon 
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Carte des risques 
sismiques 
 

 
 
 
Carte des risques de 
rupture de barage 
 
 
 
 

 

6.11 Annexe 11 : Cartes des 
risques naturels 
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Carte du réseau de 
chaleur ELVYA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Réseau de gaz  
 
 
 
 

 
 

6.12 Annexe 12 : Carte du 
réseau de chaleur ELVYA 
 

 
 

6.13 Annexe 13 : Carte du 
réseau de gaz  
 

 

 
 
 
 
  

Îlot O 
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Réseau 
d’assenissement   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Entreprises privées 
réalisant la collecte des 
déchets ménagers 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

6.14 Annexe 14 : Carte du 
réseau d’assenissement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

6.15 Annexe 15 : Entreprises 
privées de collecte de déchets 
ménagers 
 

 

 
 
 
 
 

Îlot O 
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Déchetteries publiques 
ouvertes au BTP 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Déchetteries 
professionnelles  
 
 

 

6.16 Annexe 16 : Déchetteries 
pour le chantier 
 

6.16.1 Annexe 16-a : Déchetteries 
publiques ouvertes au BTP  
 
 

  
 
 

6.16.2 Annexe 16-b : Déchetteries 
professionnelles  
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Carte des stations Vélov 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Carte du réseau TCL 
 

 

 

6.17 Annexe 17 : Cartes des 
transports en commun 
 

 
 
 
 

Organdi îlot O 
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6.18 Annexe 18 - Reportage 
photos 
 

6.18.1 Vues sur depuis le site 

 

6.18.2 Vues des riverains sur le site 

 
 



Organdi-Carré de Soie 
Bilan environnemental de site  

Page 32 sur 32  

 


